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Mécénat « pour la danse », la Caisse des Dépôts lance l’appel à 
candidatures 2021 

 
 
Paris, le 12 avril  2021  
 
Le mécénat de la Caisse des Dépôts lance un appel à candidatures dans le cadre de son 
soutien au secteur de la danse. Ce programme est ouvert aux jeunes compagnies publiques 
et privées ainsi qu’aux structures de formation - détection de nouveaux talents.  

Toutes les esthétiques sont habilitées à concourir (danse classique, moderne, contemporaine, 
hip-hop…). 

 

Les dossiers pourront être déposés jusqu’au 2 mai.  
 
Mécène historique de la danse, la Caisse des Dépôts a décidé de développer son programme de 
mécénat dédié en soutenant désormais :  
 

• L’émergence et la détection de nouveaux talents de la danse en aidant la création 
chorégraphique et les structures de formation et les concours innovants. 

• Les projets interdisciplinaires associant la danse à d’autres disciplines de la scène. 
• Les projets socio-éducatifs orientés vers les jeunes publics ou les jeunes adultes. 

 
 
Pour l’émergence et la détection de nouveaux talents ainsi que pour les projets 
interdisciplinaires, le jury de sélection composé d’experts de la danse se réunira en juin 2021 
pour retenir les projets qui bénéficieront d’un soutien.  

Les lauréats poursuivront leurs travaux grâce à une dotation annuelle accordée par la Caisse 
des Dépôts, dans la limite de 30 % du budget global de leur projet.  

Pour les projets socio-éducatifs), un second appel à candidatures, est prévu pour le mois de 
juillet 21. 

 

Pour déposer un dossier et disposer de toutes les informations sur l’appel à 
candidatures : https://www.caissedesdepots.fr/mecenat/danse 

Pour participer, les candidats doivent s’assurer de l’éligibilité de leur structure au régime 
fiscal du mécénat et remplir les conditions techniques prévues dans l’appel à candidatures. 
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À propos du groupe Caisse des Dépôts 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de l’intérêt 
général et du développement économique des territoires. 
Elle regroupe cinq domaines d’expertise : les retraites, et la formation professionnelle, les gestions d’actifs, le 
suivi des filiales et des participations, le financement des entreprises (avec Bpifrance) et la Banque des 
Territoires. 
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